
1/1

ART. PREMIER N° AC275

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2021 

RELATIF À LA RÉGULATION ET À LA PROTECTION DE L’ACCÈS AUX ŒUVRES 
CULTURELLES À L’ÈRE NUMÉRIQUE - (N° 4187) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC275

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 92, substituer aux mots : 

« sur le constat par les titulaires de droits ou leurs représentants parties à la décision judiciaire de 
violations de ladite décision »,

les mots : 

« sur l’existence de tout service de communication au public en ligne reprenant en totalité ou de 
manière substantielle le contenu du service visé par la décision ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la notion imprécise des « représentants parties à la 
décision » ainsi qu’à clarifier l’objet de l’accord. Son objet ne doit pas être limité à la violation 
d’une décision portant sur des sites identifiés mais viser les sites contrefacteurs qui en reprendraient 
le contenu.


